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INTRODUCTION 
La Table ronde nationale sur l’environnement et 

l’économie (TRNEE) est un organisme indépen- 
dant du gouvernement fédéral qui a pour mission 
de fournir aux décideurs et aux leaders d’opinion 

des informations fiables et des points de vue 
objectifs sur l’état du débat sur l’environnement 
et l’économie. Grâce aux médias et aux activités de 
communications de la TRNEE, le public canadien 

est tenu au courant des questions essentielles. 
Par son impartialité, son fonctionnement multi- 

latéral et sa capacité d’intégrer les considérations 
environnementales et économiques, la TRNEE se 
démarque des autres groupes et organismes. La 
TRNEE illustre de manière patente l’appui que le 
gouvernement apporte au développement durable 
par la voie de ses institutions. 

La TRNEE se compose d’un président et d’au 
plus 24 autres Canadiens éminents qui sont nom- 
més par le gouvernement fédéral pour représenter 
un vaste éventail de régions et de secteurs, dont 
le monde des affaires, le milieu syndical, le milieu 
universitaire, les organismes de protection de 
l’environnement et les premières nations. Les 
membres se réunissent en table ronde quatre fois 
par an pour faire le point sur les travaux en cours 
de la TRNEE, pour établir les priorités et pour 
lancer de nouveaux programmes. Les membres 
participent également à des groupes de travail et 
à d’autres activités qui portent sur des problèmes 
ou des aspects stratégiques précis. Chaque groupe 
de travail organise des répliques de tables rondes 
et rend compte de ses activités à l’ensemble des 
membres de la Table ronde nationale. Un secré- 
tariat établi à Ottawa fournit aux membres de la 
Table ronde le soutien nécessaire sur le plan de la 
recherche, des communications et de l’adminis- 
tration. 

MANDAT 
La TRNEE est mandatée par le Parlement et relève 
directement du Premier ministre. La Table ronde 
nationale est officiellement devenue un organisme 
fédéral indépendant par la proclamation d’une loi 
en 1994. La mission officielle de la Table ronde 
consiste à «... jouer un rôle catalyseur dans la défi- 
nition, l’interprétation et la promotion, pour tous 
les secteurs de la société canadienne de même que 
pour toutes les régions du pays, des principes et de 
la pratique du développement durable.» Le prési- 
dent et les membres de la TRNEE actuellement 
en fonction ont décidé de s’employer tout parti- 
culièrement à sonder et mettre en lumière les 
nombreuses facettes du rapport entre l’environ- 
nement et l’économie dans des cas bien précis. 

Les travaux de la TRNEE ont pour principal 
dessein d’améliorer la qualité des décisions prises 
dans le domaine de l’économie et de l’environne- 

ment en fournissant aux décideurs et aux leaders 
d’opinion l’information nécessaire pour qu’ils 
puissent opérer des choix éclairés qui permettront 
d’assurer un avenir viable pour le Canada. En 
outre, la TRNEE se veut la première porte à 
laquelle viendront frapper les décideurs, les leaders 
d’opinion et les médias qui veulent obtenir des 
renseignements fiables sur la nature et la portée 
du débat national sur des questions relatives à 
Yenvironnement et à l’économie. 

STRATÉGIE 
La méthode multilatérale et la formule des tables 
rondes qu’applique la TRNEE dans ses travaux 
créent un climat propice à la liberté de l’expression 
et des débats. Les intervenants cherchent à définir 
la nature de la corrélation entre l’environnement 
et l’économie dans des domaines particuliers, à 
déterminer si la résolution de certains problèmes 
fait l’unanimité, et à repérer tout obstacle qui 
empêche ce consensus. En signalant les obstacles et 
en décrivant les compromis dans les conclusions 
stratégiques, on aide les décideurs à faire des choix 
plus judicieux. 

Face à l’ampleur de son mandat et à la limite de 
ses ressources, la Table ronde nationale compte sur 
une planification stratégique annuelle pour définir 
ses priorités et ses orientations. Elle a pour objectif 
de définir les grandes avenues ouvertes au dévelop- 
pement durable à moyen et long terme. 

Trouver le juste équilibre entre la prospérité 
économique et la protection de l’environnement 
n’est pas chose simple. Il semble souvent que l’un 
gagne du terrain au détriment de l’autre. Le défi 
consiste à trouver des solutions positives sur tous 
les fronts. Pour la TRNEE, cette recherche de 
solutions appropriées comporte: 
l une analyse des faits et tendances de l’environ- 

nement et de l’économie visant à définir les 
changements qui favoriseront le développement 
durable au Canada; 

l une vive sollicitation, dans un contexte de table 
ronde, de l’opinion des intervenants qui sont 
directement touchés par un problème, et une 
définition des points qui font l’unanimité ou 
qui sont source de divergences; 

l un recours aux résultats de la recherche, de 
l’analyse et des consultations à l’échelle nationale, 
pour aboutir à des conclusions quant à l’état du 
débat sur des questions importantes pour l’envi- 
ronnement et l’économie. 
Les rapports de la nouvelle série de la TRNEE, 
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Débats, ont pour but de résumer l’ampleur du 
consensus et les motifs de divergences. Ils étudient 
en outre les conséquences de l’action ou de l’inac- 
tion, et préconisent des mesures précises que les 
décideurs peuvent prendre pour promouvoir le 
développement durable. 

PQINTS SAILLANTS DES 
REALISATIONS DE LA TRNEE 
Table ronde sur les pâtes et papiers 
En septembre 1995, la Table ronde nationale a 
publié un rapport final qui décrit 18 principes 
régissant la production viable de pâtes et papiers 
au Canada. Ces principes ont été élaborés par 
25 groupes d’intervenants nationaux qui se sont 
réunis régulièrement pendant deux ans pour 
participer à des débats de tables rondes dirigés 
par la TRNEE. 

Éducation 
Ce programme permet de mieux comprendre les 
liens entre l’environnement et l’économie, ainsi 
que les mécanismes de table ronde dans divers 
contextes d’apprentissage. Au cours de l’exercice 
1995-96, la TRNEE a continué à assurer une for- 
mation scolaire ou parascolaire par la voie de ses 
travaux auprès des jeunes, des éducateurs, des 
établissements d’enseignement et des municipa- 
lités. La TRNEE a évalué un mécanisme de table 
ronde pour les jeunes afin d’en mesurer l’impact 
et d’élaborer une trousse de documentation 
éducative pour les enseignants et d’autres éduca- 
teurs. Ce module de formation a été mis à l’essai 
auprès de participants en milieu urbain et rural lors 
de trois ateliers pilotes au Manitoba en mars 1996. 

Les réactions de ces participants serviront à ren- 
forcer l’efficacité de ce module. Cette initiative 
contribuera à étendre le rayonnement des ateliers 
de tables rondes pour les jeunes qui connaissent 
jusqu’à présent un succès éclatant et auxquels plus 
de 3 000 jeunes Canadiens ont déjà participé. 

De janvier à mars 1996, la TRNEE a organisé 
dans l’ensemble du Canada des ateliers sur le 
marketing socio-communautaire visant à aider les 
décideurs municipaux à réaliser le développement 
durable. Ces ateliers s’inspiraient d’une activité 
pilote coparrainée par l’Association of Municipal 
Recycling Coordinators et le ministère de 
l’Environnement et de l’Énergie de l’Ontario 
l’année dernière, qui avait remporté un vif succès. 
En outre, la TRNEE a publié, avec le ministère de 
l’Environnement et de l’Énergie de l’Ontario, un 
manuel de marketing socio-communautaire, qui 
a suscité une forte demande. 

Pour promouvoir son programme d’éducation 
en 1996, la TRNEE a lancé de nouvelles initiatives 
stratégiques visant à faire participer les «élèves» 
à des cours et programmes de «formation du for- 

mateur». La TRNEE collabore actuellement avec 
des associations professionnelles pour créer une 
gamme d’instruments pédagogiques destinés à 
initier et sensibiliser davantage leurs membres au 
développement durable. 

Rapports sur le 
développement durable 
Ce programme répond aux besoins pour le Canada 
d’un système permettant de mesurer les progrès 
sur la voie du développement durable et d’en faire 
rapport. Dans le sillage d’un colloque coparrainé 
en mars 1995 par le Westminster Institute for 
Ethics and Human Values à London, en Ontario, la 
Table ronde nationale a organisé un atelier sur le 
mieux-être humain en octobre 1995. La TRNEE a 
également collaboré avec Environnement Canada et 
la Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL) à une étude de faisabilité d’un ensemble 
de logiciels visant à faciliter la production de rap- 
ports à l’échelle communautaire sur les progrès 
réalisés dans le sens du développement durable. 

Au début de 1996, la Table ronde nationale a 
commandé une étude visant à évaluer dans quelle 
mesure le gouvernement fédéral pouvait produire 
des rapports sur le développement durable à la 
lumière des coupures budgétaires échelonnées 
dans le temps. 

Projet de société: La planification 
d’un avenir viable 
La TRNEE a appuyé ce partenariat multilatéral 
visant à promouvoir la transition du Canada vers 
un avenir viable. Rassemblant des représentants 
du gouvernement, des premières nations, des 
groupes de gens d’affaires et du milieu non gou- 
vernemental, ce projet a été créé en novembre 1992 
dans la foulée du Sommet de la Terre. La TRNEE 
a présidé l’Assemblée des intervenants nationaux 
du Projet dont elle a assuré le secrétariat. Elle a 
parrainé une cinquième et dernière Assemblée des 
intervenants nationaux en automne 1995. 

Ce Projet a publié en mai 1995 un rapport 
intitulé Choix canadiens pour la transition vers la 
viabilité. 

Politique étrangère 
et développement durable 
La TRNEE a continué de conseiller le gouverne- 
ment sur les activités nationales et internationales 
qui ont un impact sur l’environnement et 
l’économie du Canada, et sur le développement 
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économique mondial viable. Elle a surtout tenté 
d’imprimer un élan ou de participer à l’élabora- 
tion d’ententes de coopération cohérentes en 
matière d’environnement au sein des régions pré- 
sentant une importance stratégique pour le Canada. 

La Table ronde nationale a profité de l’occasion 
de Globe ‘96 pour rassembler les dirigeants de 
diverses tables rondes et un éventail d’experts en 
vue d’étudier l’intégration des préoccupations 
environnementales dans l’élaboration des politiques 
étrangères. L’atelier de l’Organisation de coopéra- 
tion économique Asie-Pacifique (APEC) qui en a 
résulté à Vancouver les 25 et 26 mars 1996, intitulé 
«L’environnement et l’économie dans l’APEC: 
Réaliser la convergence», fut la première occasion 
offerte aux membres de 1’APEC représentant des 
instituts d’environnement et d’économie de se 
rencontrer et d’envisager ensemble comment 
intégrer les questions cruciales de développement 
durable dans le forum de 1’APEC en pleine évolu- 
tion. Cet atelier a suscité un vif intérêt pour une 
communication et un dialogue constants entre la 
TRNEE et les organismes homologues dans la 
région de l’Asie-Pacifique. La TRNEE s’inspirera 
également de cet atelier pour conseiller les porte- 
parole intéressés du gouvernement et le Premier 
ministre en vue du Sommet de I’APEC qui aura 
lieu en novembre 1996 aux Philippines et qui 
portera surtout sur l’environnement. 

Initiative du bassin de Géorgie 
La TRNEE était l’un des organisateurs d’une con- 
férence qui, en novembre 1995, a examiné la via- 
bilité de l’avenir de la biorégion transfrontalière 
du bassin de Géorgie en Colombie-Britannique. 
Cette conférence intitulée «La durabilité: Passons à 
l’action» a mis en relief les expériences communes 
ainsi que la manière de renforcer les relations de 
travail entre tous les intervenants pour faire du 
développement durable une réalité. La conférence 
a rassemblé 400 participants qui représentaient 
des groupes communautaires, des pouvoirs locaux, 
des organismes fédéraux et provinciaux, les pre- 
mières nations, le secteur privé, les éducateurs et 
d’autres personnes participant à des initiatives de 
développement durable. Ils se sont entretenus sur 
les progrès réalisés et ont défini des stratégies et 
des mesures visant à faire avancer les choses. 

Technologies environnementales 
Ce programme a pour objet d’aider les industries 
et les secteurs représentant la clientèle cible à 
devenir plus viables sur le plan environnemental 
en misant de manière plus efficace sur la techno- 
logie et l’expertise de l’industrie canadienne de 
l’environnement. La TRNEE a commencé par 
viser le secteur des services municipaux d’eaux et 
d’eaux usées par la voie d’une série de tables rondes 
multilatérales à Toronto, à Montréal et à 

Vancouver. Les séances réunissaient les acheteurs 
et les vendeurs de technologies et de services envi- 
ronnementaux, ainsi que les porte-parole du gou- 
vernement et des institutions financières qui jouent 
un rôle crucial pour ce marché. 

La TRNEE compte communiquer ses conclusions 
aux firmes environnementales, à divers paliers de 
gouvernement, ainsi qu’aux institutions financières 
dans un rapport de la série Débats sur les eaux et 
les eaux usées. Une fois ce rapport achevé, la TRNEE 
se penchera sur les services publics d’électricité. 

Approvisionnements écologiques 
Ce programme analyse les défis et les ouvertures 
que comporte l’écologisation des approvisionne- 
ments au sein de l’appareil fédéral sur le plan 
économique et environnemental. La TRNEE a 
commencé par mener une vaste étude pour évaluer 
la situation actuelle des approvisionnements écolo- 
giques et les critères qui s’appliquent à l’échelle 
nationale et internationale. Le Groupe de travail 
chargé de rendre compte de cette activité a conclu, 
dans un rapport paru en mars 1996, que la nature 
fortement décentralisée des achats fédéraux entra- 
vait tout progrès sur le plan des approvisionne- 
ments écologiques. Ce rapport propose une série 
de critères que l’on peut intégrer aux politiques 
et directives gouvernementales d’achat. 

Ce programme a maintenant pour objet l’impact 
positif éventuel des approvisionnements écolo- 
giques sur les échanges commerciaux, l’emploi et 
l’économie. Son objectif pour 1996-1997 consiste 
à examiner le concept sous-jacent selon lequel les 
approvisionnements écologiques du gouvernement 
fédéral peuvent servir de stratégie de création 
d’emplois et de compétitivité. Cet exercice se soldera 
par la publication d’un rapport de la série Débats 
qui soulignera le coût et les avantages du redou- 
blement des efforts d’écologisation des approvi- 
sionnements au sein du gouvernement fédéral. 

Développement durable des villages 
côtiers et des écosystèmes marins 
Ce programme de partenariat avec la Table ronde 
sur l’environnement et l’économie de Terre-Neuve 
et du Labrador portait sur un problème très précis 
de développement durable: l’effondrement de la 
pêche à la morue sur la côte est et les leçons à en 
tirer pour l’avenir. Par la voie d’une série de réu- 
nions officielles ou non dans divers villages de 
pêche tout au long de 1996, les partenaires ont 



recueilli les commentaires, les expériences et les 
idées d’un vaste éventail de membres de la popu- 
lation locale. Une séance de clôture a eu lieu à 
St. Johds en juin 1995. Un rapport final, publié 
en octobre 1995, résume ces perspectives com- 
munautaires, définit les causes historiques 
de la nature non viable du développement, et for- 
mule des recommandations. 

Le Rapport du Partenariat du développement 
durable des villages côtiers et des écosystèmes 
marins de Terre-Neuve et du Labrador est une 
étude de cas convaincante du développement non 
durable et s’avère un moyen précieux de sensibi- 
liser davantage le public à la nécessité d’éviter de 
telles catastrophes. 

Écologisation du budget 
et instruments économiques 
Ce programme a pris la relève d’un groupe de 
travail fédéral précédent sur les obstacles à des 
pratiques environnementales saines pour tenter 
de régler des problèmes soulevés par ce dernier. 
Ce groupe fédéral avait présenté le résultat de ses 
travaux au gouvernement en automne 1994. 
La Table ronde nationale a organisé à la 
mi-octobre 1995 un atelier qui a remporté un vif 
succès et dont se sont inspirées les recommanda- 
tions formulées au Premier ministre sur les 
mesures qui pourraient être prises dans le budget 
de 1996 pour promouvoir le développement 
durable. Les participants ont discuté d’études sur 
les subventions, le régime fiscal des terres écosen- 
sibles, l’écologisation dans la fiscalité, et la fiscalité 
dans le domaine de l’énergie. 

La TRNEE envisage de devenir une tribune per- 
manente consacrée à la promotion de l’écologisa- 
tien de la fiscalité, en organisant des ateliers de ce 
genre tous les ans. Des études préliminaires sur 
l’utilisation des fonds des fiducies environnemen- 
tales et des politiques fiscales pour promouvoir 
l’efficacité énergétique ont été commandées en 
vue d’un atelier prévu pour l’automne 1996. 

Un objectif majeur pour 1996 consiste à pro- 
mouvoir l’application de méthodes axées sur les 
marchés pour l’amélioration de l’environnement 
au Canada. Il s’agit entre autres de permis 
négociables, d’initiatives de volontariat et 
d’ententes ou de conventions de performance. 

Transports et énergie 
En automne 1995, le ministre de l’Environnement 
a demandé à la Table ronde nationale de collaborer 
à l’élaboration de principes de développement 
durable des transports en vue de les présenter et 
d’en discuter lors d’une conférence de l’OCDE 
prévue pour le mois de mars de l’année suivante. 
Une première réunion de consultation a rassemblé 

30 intervenants à Toronto, et a été suivie d’une 
série de petites réunions dans l’ensemble du pays. 
La Table ronde nationale s’est inspirée de la teneur 
de ces rencontres ainsi que des travaux antérieurs 
d’autres organismes pour énoncer une déclaration 
de principes et des stratégies connexes qui ont fait 
l’objet de débats lors de la conférence de l’OCDE. 
Ces principes reflètent des préoccupations majeures 
telles que l’impact environnemental des transports 
dans le contexte du libre-échange, de l’étalement 
urbain et des politiques économiques. 

La TRNEE a continué d’apporter son appui au 
Groupe de travail sur les transports et les change- 
ments climatiques de la Table ronde de l’Ontario, 
en vue d’aboutir à un accord multilatéral sur des 
options de réduction d’émissions de dioxyde de 
carbone par le secteur des transports de l’Ontario. 
Les comités de travail ont étudié des options et 
des problèmes précis dans des domaines tels que la 
comptabilisation du coût complet, les indicateurs 
de développement durable, le secteur automobile, 
l’urbanisme, les instruments économiques et les 
technologies du transport. La réunion finale du 
Groupe de travail a eu lieu en septembre 1995. 
On y a proposé des plans d’action précis et pré- 
conisé des stratégies de développement durable 
des transports sous la forme d’un rapport final 
présenté au Premier ministre de l’Ontario et pub- 
lié officiellement à la mi-novembre 1995. 

LEAD Canada 
LEAD (Leadership en matière d’environnement et 
de développement) Canada contribue à préparer 
la prochaine génération de leaders à aborder les 
problèmes et à faire des choix relatifs au dévelop- 
pement durable. LEAD Canada, qui est administré 
par la voie de la TRNEE, s’inscrit dans le cadre 
du programme international LEAD, créé en 1991 
sous les auspices de la Rockefeller Foundation aux 
États-Unis. Chaque année, les chapitres de LEAD 
choisissent une quinzaine de professionnels 
prometteurs qui sont en milieu de carrière pour 
les faire participer à ce programme intensif de 
deux ans. Une nouvelle promotion d’associés de 
LEAD participe à ce programme depuis le prin- 
temps de 1995 et a assisté à sa première session 
résidentielle à l’Université Carleton d’Ottawa, à la 
mi-juillet. La session internationale annuelle de 
LEAD, à laquelle assistaient 12 associés canadiens, 
s’est déroulée en Thaïlande en septembre 1995. 
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Communications 
La Table ronde nationale a envisagé de nouvelles 
formules pour son service de communications et 
pour l’évaluation de ses programmes afin d’opti- 
miser l’efficacité de son organisation et de tenir 
les intervenants au courant de ses activités. Pour 
faire face à la croissance du nombre de ses 
lecteurs et aux difficultés budgétaires, la TRNEE 
a mis sur pied un programme de récupération des 
coûts pour ses publications. Ce programme con- 
siste entre autres à confier la commercialisation de 
ses publications à Renouf Publishing CO. Limited 
et à diffuser l’information par la voie d’un nou- 
veau site Web de la TRNEE sur Internet. La TRNEE 
a également lancé une série Débats qui offrira aux 
décideurs un rapport général sommaire du degré 
d’unanimité dont diverses questions font l’objet 
et des motifs des divergences. 

La TRNEE continuera, au cours du prochain 
exercice, de mettre en oeuvre des mesures nova- 
trices et rentables de diffusion de l’information 
à des publics ciblés. 

NOUVELLES INITIATIVES 
Environnement et ressources des océans 
Ce programme appuie un vaste éventail d’activités 
favorisant le développement durable de la gestion 
des activités océaniques. On organise actuelle- 
ment une série de tables rondes d’intervenants et 
d’activités de création de réseaux pour examiner 
des sujets tels que la cogestion des ressources 
océaniques dans les accords sur les revendications 
territoriales, dans l’aménagement du littoral, ainsi 
que dans les pêcheries et la conservation. 
À l’issue de ces débats régionaux et de la défini- 

tion d’autres problèmes relatifs aux ententes de 
cogestion qui en découlera, un forum national aura 
lieu pour étudier les implications des politiques 
nationales et internationales. Ces rencontres 
permettront aux membres d’analyser comment 
inciter le mieux possible les parties intéressées à 
contribuer à la mise en oeuvre d’initiatives fédérales 
clés, dont le Projet de loi C-26, la Loi concernant 
les océans du Canada et la nouvelle Loi sur les 
pêches. Les conclusions de ces débats seront pré- 
sentées aux décideurs des gouvernements fédéral 
et provinciaux et aux groupes d’intérêt concernés. 

Services financiers 
La TRNEE a lancé cette nouvelle initiative pour 
rechercher des solutions pratiques et novatrices à 
deux problèmes précis: 1) les sites orphelins dans 
les noyaux urbains; 2) l’évaluation des risques et 
l’amélioration de l’information propre à chaque 
lieu sur l’état environnemental des terres. Ce pro- 
gramme réalise en partie l’objectif de la Table 
ronde nationale qui consiste à aider ce secteur à 

résoudre des problèmes persistants qui empêchent 
l’intégration de l’environnement et de l’économie. 
Pour situer ces problèmes dans leur contexte, le 
programme commencera par étudier, sous la forme 
d’un document d’étude très général, l’évolution 
des politiques canadiennes régissant le sujet 
complexe et épineux des lieux contaminés. Dès 
l’automne 1996, la TRNEE compte organiser 
cinq ateliers multilatéraux à Moncton, à 
Montréal, à Toronto, à Calgary et à Vancouver. 

Boisés privés 
La TRNEE s’attaque maintenant aux préoccu- 
pations que suscitent les taux et les pratiques 
de récolte non viable des boisés privés dans les 
provinces maritimes du Canada. Dans le cadre 
de ce programme, la TRNEE étudiera les sujets 
d’inquiétude générale tels que le régime fiscal 
fédéral, l’homologation des produits forestiers 
et les échanges commerciaux entre les provinces. 

Éco-efficacité 
La TRNEE est en train de poser les jalons 
d’un programme de promotion de l’éco-efficacité. 
Cette initiative donne suite au rapport du gou- 
vernement fédéral intitulé Les sciences et la tech- 
nologie à l’aube du XXIe siècle, dans lequel il 
demande à la TRNEE «d’établir des objectifs pré- 
cis afin d’aider les industries et d’autres secteurs 
d’activité à devenir sensiblement plus éco-efficaces 
en l’espace d’une génération, et mesurer les réper- 
cussions de ces objectifs sur le développement de 
techniques de pointe». 

Face à l’ampleur de ce sujet et à la diversité des 
parties intéressées, la TRNEE est à la recherche, 
dans un premier temps, de projets mixtes avec 
des groupes clés. 

Transports 
Ce programme a pour but de traduire dans des 
mesures concrètes l’information existante mais 
fragmentée et la compréhension qui existe déjà 
des problèmes de développement durable des 
transports. La TRNEE compte organiser un forum 
national pour faire le point sur le développement 
durable des transports, pour proposer des réso- 
lutions et pour intégrer les engagements qu’elle 
pourra obtenir de divers intervenants. Cette 
activité aidera le gouvernement fédéral à formuler 
une politique de développement durable des 
transports. La TRNEE mène ce programme de 
concert avec Transports Canada, l’Association des 
transports du Canada et le Centre for Sustainable 
Transportation. 
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Le 20 juin 1996 

Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie 
RAPPORT DE GESTION 
pour la période terminée le 31 mars 1996 

Nous avons préparé l’état financier ci-joint de la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie 
selon les normes et exigences de compte rendu du receveur général du Canada. La responsabilité première 
quant à l’intégrité et l’objectivité des données de cet état financier revient à la gestion de la Table ronde. 
Afin d’assurer le maximum d’objectivité et d’impartialité, les données financières renfermées dans cet 
état financier ont été examinées par le comité exécutif de la Table ronde. 

Cet état financier a été préparé selon les conventions comptables importantes énoncées à la note 2 de l’état, 
sur une base comparable à celle de l’exercice précédent. Certains chiffres de l’exercice précédent ont fait 
l’objet d’une reclassification afin de se conformer au mode de divulgation de l’exercice en cours. 

Les renseignements inclus dans l’état financier sont, tout en tenant compte de leur importance, fondés sur 
les meilleurs prévisions et jugement de la gestion. Pour s’acquitter de la responsabilité de rendre compte, la 
Table ronde maintient une série de comptes représentant un registre centralisé des opérations financières 
de la Table ronde. À moins d’avis contraire, les renseignements financiers inclus dans les états ministériels 
et ailleurs dans les comptes publics sont conformes à ceux apparaissant dans cet état financier. 

La direction des services financiers de la Table ronde développe et propage les conventions comptables et 
de gestion financière, et émet des directives qui suivent les normes de comptabilité et de gestion financière. 
La Table ronde maintient des systèmes de gestion financière et de contrôle interne à un coût convenable. 
Les opérations sont exécutées selon des règlements prescrits, dans les limites des autorisations parlemen- 
taires et sont comptabilisées correctement afin de maintenir l’imputabilité des fonds gouvernementaux et de 
sauvegarder les éléments d’actif de la Table ronde. La Table ronde vise également à s’assurer de l’objectivité 
et de l’intégrité des données de cet état financier grâce à la sélection, la formation et le développement de 
personnel qualifié, à des arrangements organisationnels permettant un juste partage des responsabilités et 
à des programmes de communie-ion visant à assurer que ses règlements, conventions, normes et autorités 
administratives sont compris dans toute l’organisation. 

L’état a été vérifié par le vérificateur général du Canada, son rôle étant d’exprimer une opinion sur le fait 
que l’état financier de la Table ronde présente fidèlement les résultats d’exploitation de l’organisation 
selon les conventions comptables énoncées. 

Approuvé par : 

Le secrétaire général et directeur 
général par intérim, 

: / / 
Ehgene Nyberg d 

La gestionnaire, Finances et 
Administration 

Pierrette Guitard 
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VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL Du CANADA AUDITOR GENERAL OF CANADA 

RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 

À la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie et au premier ministre 

J’ai vérifié l’état des résultats de la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie de l’exercice 
terminé le 31 mars 1996. La responsabilité de cet état financier incombe à la direction de la Table ronde 
nationale. Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur cet état financier en me fondant sur 
ma vérification. 

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues. Ces 
normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir un degré raisonnable de 
certitude quant à l’absence d’inexactitudes importantes dans l’état financier. La vérification comprend le 
contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information 
fournis dans l’état financier. Elle comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des 
estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble 
de l’état financier. 

A mon avis, cet état financier présente fidèlement, à tous égards importants, les résultats d’exploitation 
de la Table ronde nationale pour l’exercice terminé le 31 mars 1996 selon les conventions comptables 
énoncées dans la note 2 afférente à l’état financier. 

Pour le vérificateur général du Canada 

Raymo$d Du’bois, FCA 
sous-vérificateur général 

Ottawa (Canada) 
Le 20 juin 1996 
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TABLE RONDE NATIONALE SUR L’ENVIRONNEMENT ET L’ÉCONOMIE 

État des résultats 
pour la période terminée le 31 mars 

1996 1995 

(12 mois) (11 mois) 
$ $ 

Dépenses 
Fonctionnement 

Traitements et avantages 
Services professionnels et spéciaux 
Transport et communications 
Publications 
Location 
Services publics, fournitures et approvisionnements 
Acquisition d’immobilisations 
Réparations et entretien 
Autres dépenses 

Comité exécutif 
Honoraires 
Voyages et indemnités de déplacement 

Autres comités 
Honoraires 
Voyages et indemnités de déplacement 

Coût total d’exploitation (note 3) 3 124 187 2 809 008 

Les notes ci-jointes font partie intégrante du présent état. 

Approuvé par : Le président, 

, 
Stuart kmith 

huit 

1033 333 632 033 
1024 537 877 656 

289 040 476 247 
226 332 230 324 
128 501 138 374 
73 143 79 583 
70 944 46 796 
10 896 10 513 

11 619 

2 856 737 2 492 145 

7 050 637 
11464 596 

18 514 1233 

116 204 154 157 
132 732 161473 

248 936 315 630 

Le secrétaire général et 
directeur général 

f par intérim 

f Eugene Nfbergd 



TABLE RONDE NATIONALE SUR L’ENVIRONNEMENT ET L’ÉCONOMIE 

Notes afférentes à l’état des résultats 
pour la période terminée le 31 mars 1996 

1. Pouvoirs et objectifs 

La Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie (Table ronde), a été constitué comme étab- 
lissement public aux termes de l’annexe II de la Loi sur la gestion des finances publiques en vertu de la Loi 
sur la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie qui est entrée en vigueur le 28 avril 1994. 
La Table ronde a pour objectif de promouvoir le développement durable et l’intégration de l’environ- 
nement et de l’économie dans la prise de décision dans tous les secteurs en réalisant des études, en 
organisant des «échanges» multilatéraux sur des questions précises et des secteurs économiques, en 
prodiguant des conseils, en accomplissant des activités dans le domaine de l’éducation et des communi- 
cations et en servant de catalyseur du changement. Ses dépenses de fonctionnement sont financées par 
une autorisation budgétaire annuelle et, dans une moindre mesure, par de la récupération et du partage 
des frais de certaines activités. 

2. Conventions comptables importantes 

L’état des résultats a été préparé selon les exigences et normes établies par le receveur général du Canada 
pour les établissements publics. Les plus importantes conventions comptables sont les suivantes : 

4 

b) 

c> 

4 

e) 

Constatation des dépenses 
À l’exception des vacances accumulées qui sont comptabilisées sur une base de caisse, toutes les 
dépenses sont comptabilisées sur une base d’exercice. 

Achats d’immobilisations 
Les acquisitions d’immobilisations sont imputées aux dépenses de fonctionnement dans l’exer- 
cice où elles sonts encourues. 

Services fournis gratuitement par des ministères gouvernementaux 
Les montants estimatifs de services fournis gratuitement par les ministères sont inclus dans les 
dépenses de fonctionnement. 

Recouvrement des dépenses d’exercices antérieurs 
Les recouvrements des dépenses d’exercices antérieurs sont comptabilisés à titre de recettes dès 
leur réception et ne sont pas déduits des dépenses. 

Régime de pensions de retraite 
Les employés participent au Régime de pensions de retraite de la fonction publique administré 
par le gouvernement du Canada. Les employés et la Table ronde contribuent à part égale au coût 
du Régime. Les contributions de la Table ronde sont imputées aux dépenses dans l’année où elles 
sont effectuées. 



3. Crédit parlementaire 

Conseil privé : Crédit 28d 
Conseil privé : Crédit 30 

Crédit supplémentaire 30b 

Moins : somme périmée 

Plus : contributions statutaires aux plans de prestation 
des employés 

dépenses du produit de la disposition 
de biens de surplus de la couronne 

Emploi total 

Plus : services fournis gratuitement par les 
ministères gouvernementaux 

sommes reçues de ministères gouvernementaux 
pour des activités de partenariat 

Coût total d’exploitation 

1996 1995 

(12 mois) (11 mois) 
$ $ 

- 2731568 
3 133 000 

163 178 - 

3296178 2731568 

443 042 157812 

2 853 136 2573 756 

146000 77000 

C;l - 

2999 187 2650756 

115 000 127072 

10 000 31 180 

3 124 187 2 809008 

4. Compte à fins déterminées 

Lors de la création de la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie, un compte a été 
établi conformément à l’article 2 1 de la Loi sur la gestion des finances publiques, pour enregistrer les 
subventions et les dons reçus de différents organismes, et les dépenses pour financer diverses études 
reliées aux principes du développement durable au Canada et internationalement. Le solde de ce 
compte est reporté aux années subséquentes. 

1996 1995 

$ $ 

Solde au début de l’année 126 302 - 

Recettes 197 736 245 150 

324038 245 150 

Déboursés 253444 118848 

Solde à la fin de la période 70 594 126302 
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5. Passifs 
1996 1995 

$ $ 

a) Comptes fournisseurs 464402 403984 

b) Salaires courus 39735 182 906 

504137 586890 

c) Autres passifs 

Vacances accumulées 22074 13 837 

6. Opérations entre apparentés 

En plus des opérations décrites à la note Id), la Table ronde est apparentée, en propriété commune, 
à tous les ministères, organismes et sociétés d’État du gouvernement canadien. 

Les opérations conclues au cours de la période avec ces entités apparentées découlaient de l’exploita- 
tion normale et étaient conformes à l’usage commercial habituel applicable à toutes les personnes 
et entreprises. 

7. Chiffres comparatifs 

Certains chiffres comparatifs ont fait l’objet d’une reclassification afin de se conformer au mode de 
divulgation de l’exercice en cours. 

8. Évènement subséquent 

Le 28 mai 1996, la Table ronde mettait en vigueur un programme de récupération des coûts pour ses 
publications. La distribution canadienne se fera par l’entremise d’un distributeur qui relevra une com- 
mission de 50 p. 100 sur le prix de chaque publication vendue. 

Grâce à ce programme, la Table ronde pourra recouvrer une partie des frais de production et d’impres- 
sion de ses publications. Il lui permettra également de financer et d’envisager des réimpressions ou de 
nouvelles publications. 
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9. Immobilisations et amortissement cumulé 

Les conventions comptables du gouvernement du Canada n’exigent pas la capitalisation des immobi- 
lisations. Des contrôles internes sont cependant maintenus afin de sauvegarder ces actifs et ceux-ci 
sont amortis sur leur durée de vie utile de cinq ans, l’amortissement étant calculé selon la méthode 
linéaire. 

Immobilisations 31 mars 1995 
au coût $ 

Acquisitions 
$ 

Cessions 
$ 

31 mars 1996 
$ 

Matériel informatique 156 758 61478 39 823 178 413 

Mobilier et matériel 
de bureau 24 335 9 466 - 33 801 

181 093 70 944 39 823 212 214 

Amortissement 
cumulé 

31 mars 1995 
$ 

Amortissement 
$ 

Cessions 
$ 

31 mars 1996 
$ 

Matériel informatique 82 717 28 988 31294 80 411 

Mobilier et matériel 
de bureau 18 271 3 131 - 21402 

100 988 32 119 31294 101 813 
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